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6. Le Gouvernement de l'Etat successeur ne sera tenu de fournir aucunetribution pour le service de la Dette publique italienne, mais il devra assumerobligations de l'Etat italien à l'égard des porteurs de titres de cette Detteseront, soit des personnes physiques qui maintiendront leur résidence danserritoire cédé, soit des personnes morales qui y conserveront leur siège social.eur principal établissement, pour autant que ces obligations correspondront
L Partie de cette Dette dont les titres ont été émis avant le 10 juin 1940lui est imputable à des travaux publics et des services administratifs civilst ledit territoire a bénéficé, mais qui n'est imputable ni directement ni in-etement à des buts militaires.
Toutes justifications pourront être demandées aux porteurs sur l'origine des
L'Etat successeur et l'Italie détermineront par des arrangements la partie deboette publique italienne qui est visée dans le présent paragraphe et leshOdes à appliquer pour l'exécution de ces dispositions.
7. L'Etat successeur et l'Italie régleront par des arrangements spéciaux leslitions dans lesquelles seront transférées à des organisations analogues desuccesseur les obligations des organisations d'assurance sociales italienneslrues ou privées àTégard des habitants du territoire cédé, ainsi qu'une part,Ortlonnelle des réserves accumulées par lesdites organisations.e'Etat successeur et l'Italie régleront également par des arrangements ana-dS les obligations des organisations d'assurances sociales, publiques ou pri-,dont le siège social est situé dans le territoire cédé, à l'égard des titulaireslces ou des cotisants qui résident en Italie.
S L'Italie restera donc tenue d'assurer le paiement des pensions civilesdetaires acquises, à la date d'entrée en vigueur du présent Traité, au ser-'Etat italien ou de collectivités publiques italiennes, municipales ou Io-

Par des personnes qui recoivent la nationalité de l'Etat successeur encu present Traité; cette obligation s'étend aux droits à pension non en-us. L'Etat successeur et l'Italie régleront par des arrangements les con-dans lesquelles l'Italie s'acquittera de cette obligation.Les biens, droits et intérêts des ressortissants italiens résidant d'unePermanente dans les territoires cédés à la date d'entrée en vigueur du
t raite, seront respectés dans la même mesure que ceux des ressortissantssuccesseur, à condition qu'ils aient été légalement acquis,
s biens. droits et intérêts des autres ressortissants italiens et ceux des
es morales de nationalité italienne qui sont situés dans le territoire

Stourvul qu'ils aient été légalement acquis, ne seront soumis qu'à telles
ons législatives qui pourront être éventuellement appliquées d'une ma-

èe.érale aux biens des personnes physiques et morales de nationalité
biens, droits et intérêts ne seront sujets ni à être retenus, ni à êtreen vertu de l'article 79 du présent Traité; ils seront restitués à leursires libérés des effets de toutes mesures de cette nature et de toutee8ure de transfert, d'administration forcée ou de séquestre prise au
dla Période s'étendant entre le 3 septembre 1943 et la date d'entrée en

duprésent Traité.
eur rés personnes qui opteront pour la nationalité italienne et qui établi-

sidence en Italie seront autorisées, après acquittement des dettes ou
dont elles pourraient être redevables sur le territoire cédé. à ena


